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t... Dans la mesure où la prostitution est la conséquence de

l'ignorance, les lois et la police sont sans force : ce n'est que la
connaissance qui agira. Dans la mesure où la prostitution est la
conséquence d'une lacune mentale et morale, les lois et la police
sont sans force : ce n'est que la tutelle intelligente de l'Etat qui
sera utile. Dans la mesure où la prostitution est la conséquence

d'impulsions naturelles privées de leur expression légitime, il n'y
a qu'une vie sociale rationnelle qui y remédiera réellement.Dans
la mesure où la prostitution est due à l'alcool, à l'illégitimité,
aux foyers brisés, aux mauvais intérieurs, aux bas salaires, aux
conditions industrielles — à chacun et à la totalité des phénomènes

particuliers auxquels la conscience moderne commence à

devenir sensible — il n'y a qu'une transformation amenée par
l'éducation, la science, l'hygiène, la politique éclairée du
gouvernement qui puisse être efficace. Notre attitude envers la
prostitution, en tant que ces facteurs sont en cause, ne peut pas
se borner à une manière d'agir spéciale, réparatrice ou répressive,

car dans ce sens, il faut la considérer comme constituant
une partie de problèmes sociaux plus étendus avec lesquels elle
se trouve inextricablement mélangée. La civilisation a engagé
une lutte à mort contre l'alcoolisme, la tuberculose et autres
plaies. Elle est sur le point d'entreprendre une lutte similaire
avec les formes les plus grossières du vice commercialisé. Tôt
ou tard elle jettera le gant à tout l'ensemble de cette horrible
lèpre. Ce sera la vraie lutte — une lutte qui exigera au plus
haut degré le courage, l'abnégation, la foi, toutes les ressources
de l'humanité. >

Telles sont les conclusions de M. Flexner. Ce sont aussi les
nôtres.

E.Gd.

Une démarche auprès de la Société des Nations.

Nous avons dit dans notre précédent numéro que l'Association suisse

pour le Suffrage fiminin avait adressé, conjointement à la démarche d'autres
Associations féministes nationales et internationales, lu demande à la Société

des Nations de ne donner de mandats pour administrer des territoires sans'

gouvernement propre qu'à condition que la prostitution réglementée ne serait

pas établie dans ces territoires. Voici le texte de cette lettre, à laquelle d'ailleurs

il n'a pas été répondu :
Genève, le 10 décumbre 1920.

Monsieur G. Motta,
Président de la Délégation suisse à la Société des Nations, Genève.

Monsieur le Président,
Nous prenons la liberté dé venir, au nom "de l'Association suisse

piour le Suffrage féminin, attirer respectueusement votre attention sur
une des résolutions qui a été votée par le VIIImc Congrès de l'Alliance
internationale pour le Suffrage des Femmes, réuni à Genève du 6 au
12 juin 1920.

S'appuyant sur l'art. 23 du Pacte, lettre c),

'Les membres de la Société... chargent la Société du contrôle général
»des accords relatifs à la traite des femmes et des enfants... >

et sur l'art. 22, alinéa 5,

'Le degré de développement ou se trouvent d'autres peuples, notam-
tment ceux de l'Afrique centrale, exige que le mandataire y assume
»l'administration du territoire à des conditions qui, avec la prohibition
'd'abus tels que la traite des esclaves, le trafic des armes et celui de

»l'alcool^ garantiront la liberté de conscience et de religion, sans autres
limitations que celles que peut imposer le maintien de l'ordre public
»et des bonnes mœurs »,

le Congrès a voté ce qui suit: ;

»Le Congrès prend noté de la résolution de la Société des Nations
s concernant la question dti trafic des femmes et enfants.
»Etant donné que la réglementation de la prostitution est une des

»causes principales de la persistance de ce trafic, le Congrès demande

«¦que cette réglementation soit supprimée à la fois nationalement et

»internationalement. En conséquence, le- Congrès demande à la
'Société des Nations d'adopter les résolutions suivantes :
•1. de recommander aux États qui font partie de la Société des
»Nations l'abolition de la règlemention de la prostition par l'État ;
»2. d'exiger de l'administration qui exerce un mandat sur'des pays
»peu avancés qu'elle y interdise la réglementation et la tolérance de
»la prostitution.*

• Il nous paraît, en effet, de toute importance que cette question soit
examinée de très près, par la S. d. N. Car le trafic des femmes et des
jeunes filles, que la concience modferne ne peut assez réprouver, a
presque uniquement pour but, ainsi que l'ont prouvé les travaux dt_s

'spécialistes, d'alimenter les maisons de prostitution patentées,
lesquelles constituent à leur tour un véritable lieu d'esclavage pour les
malheureuses qui y sont enfermées. C'est contre ce trafic et contre cet
esclavage que nous, femmes, ne pouvons assez protester.

Sans doute, nous rendons-nous compte que l'attitude à l'égard de;la
prostitution patentée de chaque Etat ayant adhéré à la S. d. N. relève
de cet Etat lui-même, et non (de'la Société; mais nous pensons d'autre
part que celle-ci peut exercer dans ce domaine, et en respectant la
liberté et l'individualité de chaque Etat, une influence morale
bienfaisante et féconde. Et ce qui nous paraît alors rentrer complètement
dans le champ d'activité de S. d. N. est de demander à ceux qu'elle
charge d'exercer un mandat sur des pays peu avancés d^y interdire
formellement îa réglementation et 'la tolérance de la prostitution.
Car ce mandat, qui doit avoir pour but de permettre au pays mandaté
de se développer selon la civilisation moderne, ne peut en aucun cas
introduire dans ce pays-là des erreurs et des abus que réprouve notre
civilisation moderne de "façon de plus en plus unanime. {Voir à ce
sujet les rapports et décisions'de'la Commission extrapariementaire
française (1906X ceux du Congrès médical international de Londres,
(1913), de la Commission royale britannique pour la lutte contre les

maladies vénériennes (1916), etc., etc.)
Nou£ vous serions donc très reconnaissantes, Monsieur le Président,

si vous vouliez bien transmettre à celui des délégués qui repjré-j
sente la Suisse à la Commission des Mandats la demande que nous
formulons ici. Nous savons qu'une démarche analogue à la nôtre a

déjà été faite par les Associations féministes danoises auprès du délégué

de ce pays qui siège dans cette Commission, et que d'autres
démarches sont également prévues dans le même sens par nos Associations

sœurs d'autres pays auprès de leurs délégués à l'Assemblée de

Genève.
En vous remerciant d'avance, Monsieur le Président, du bienveillant

accueil que vous voudrez bien réserver à notre 'demande, nous
vous prions de croire à l'expression de notre considération la ,plus
haute et la plus distinguée.

Pour l'Association suisse pour le Suffrage féminin.-
-, -,

'-. La Présidente : Emilie Gourd.

NOTRE BIBLIOTHÈQUE

Rapport du Congrès international des Femmes, Zurich 12-17 mai
1919. 1 fort volume de 489 pages: 5 fr. suisses. Genève, Bureau
de la Ligue internationale de Femmes pour la Paix et la Liberté.

Il .est toujours -très difficile de rendre compte des « Actes »
d'un Congrès^ces gros volumes constituant" plutôt une séné de
documents alignés à la file les uns des autres, une mine précieuse de rem-
seignements pour les chercheurs, qu^üh ouvrage composé suivant un
plan méthodique, et duquel seraient élagués les détails inutiles. C'est
le cas cette fois-ci encore pour la publication qui vient de voir le
jour, plus d'un an après le Congrès de Zurich.

Nous n'avons pas à revenir sur celui-ci, issu en ligne directe du
Congrès de La Haye de 1915, ni à répéter les motifs qui en ont écarta,
au printemps 1919, la plupart des représentantes officielles du
féminisme organisé. Tont ceci est connu de nos lecteurs, comme l'existence

de la Ligue internationale de Femmes pour la'Paix et la Liberté,
au programme nettement suffragiste d'une part, et tout aussi nettement

pacifiste de l'autre. Le volume que nous leur présentons aujourd'hui

contient dans les trois langues (anglais, français e? allemand)
scrupuleusement équilibrées (et il y aurait là un exemple précieux à

suivre pour d'autres Congrès le texte in extenso des discours
prononcés dans les séances publiques par des personnalités telles que
Jane Adams, M™ Clara flagaz, Mrs. Despard, Léopoldine Kulka,
Dr Aletta Jacobs, Anita Augspurg, Lida Gustava "fleymann, Mrs.
Snowden, Mrs.^Swanwick, et d'autres encore, puis le procès-verbal
minutieux de chaque séance du Congrès, avec le texte de toutes les

propositions, de tous les amendements, de toutes les résolutions... On
comprendra que, dans le simple cadre d'un compte-rendu bibliogra-i


	Une démarche auprès de la Société des Nations

